
HORAIRE MARCHE ET JOGGING LÉGER 

                28 JANVIER AU  24 FÉVRIER 2024 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

28 29 30 31 1 2 3 

   8 h 30 à 11 h 30 8 h 30 à 11 h 30   

AUCUN AUCUN AUCUN 11 h 30 à 13 h 30 11 h 30 à 13 h 30 AUCUN AUCUN 

   13 h 30 à 15 h 30 13 h 30 à 15 h 30   

4 5 6 7 8 9 10 
   8 h 30 à 11 h 30 8 h 30 à 11 h 30 8 h 30 à 11 h 30 8 h à 10 h30  

AUCUN AUCUN AUCUN 11 h 30 à 13 h 30 11 h 30 à 13 h 30 11 h 30 à 13 h 30  

   13 h 30 à 15 h 30 13 h 30 à 15 h 30 13 h 30 à 15 h 30  

11 12 13 14 15 16 17 
   8 h 30 à 11 h 30 8 h 30 à 11 h 30 8 h 30 à 11 h 30 8 h à 10 h 30 

AUCUN AUCUN AUCUN 11 h 30 à 13 h 30 11 h 30 à 13 h 30 11 h 30 à 13 h 30  

   13 h 30 à 15 h 30 13 h 30 à 15 h 30 13 h 30 à 15 h 30  

18 19 20 21 22 23 24 

  8 h 30 à 11 h 30 8 h 30 à 11 h 30    

AUCUN AUCUN 11 h 30 à 13 h 30 11 h 30 à 13 h 30 AUCUN AUCUN AUCUN 

  13 h 30 à 15 h 30 13 h 30 à 15 h 30    

       

Légende des activités : 

Marche 

Jogging léger  

Mise à jour : 31 janvier 2024 

Règlements :  

Pour utiliser la piste, vous devez : 

• Emprunter la porte principale de l’amphithéâtre;  

• Porter des chaussures propres et adaptées; 

• Respecter l’horaire (heures et activités permises); 

• Circuler dans l’espace menant aux concessions alimentaires et aux 

espaces sanitaires. 

 

Il est strictement interdit de :  

• Utiliser la piste en dehors des heures inscrites; 

• Circuler dans les gradins ou dans les escaliers; 

• Porter des souliers à crampons; 

• Utiliser des bâtons de marche; 

• Manger, utiliser des contenants en verre ou consommer des boissons 

alcoolisées; 

• Utiliser les chambres des joueurs (douche). 


